
 

 

 

Paris, le 9 juillet 2020 

VALEO OUVRE UNE NÉGOCIATION SUR LA COMPÉTITIVITÉ : 

 la régression est en marche pour la CFE-CGC 

La  CFE-CGC et les organisations syndicales ont ouvert avec la direction de VALEO, une négociation au 

niveau national pour aboutir à un accord de compétitivité. 

L’objectif annoncé est de compenser les impacts de la crise économique consécutive à la crise sanitaire du 

Covid-19. Financièrement cela revient à économiser l’équivalent de 10% de la masse salariale au niveau de 

la France 

La volonté du Groupe est de mettre la pression sur les organisations syndicales en imposant un délai de 

signature à fin septembre, faute de quoi des mesures de réduction d’effectifs pourraient être mises en 

œuvre. Face à l’importance de cette négociation, la CFE-CGC a déjà exprimé sa volonté de ne pas bâcler 

les discussions et s’autorise à prolonger la négociation au-delà du mois de septembre. Le sort de 14.000 

contrats de travail en dépendent. 

Mardi 30 juin a eu lieu la première réunion de négociation, portant sur plusieurs points : la situation 

économique du Groupe, la structure de l’accord, en 3 volets (compétitivité-accord de Performance Collective 

et épargne salariale). 

La Direction du Groupe a présenté un ensemble de mesures portant sur le temps de travail, les 

rémunérations et les avantages sociaux. A ce stade des discussions, le projet de la Direction est un véritable 

recul social. 

 

D’une manière générale, le Groupe veut profiter de cet accord pour harmoniser par le bas les avantages 

acquis et standardiser les situations sur l’ensemble des sites français pour toutes les catégories socio-

professionnelles. 

Lors de la prochaine réunion du 17 juillet, la CFE-CGC Valeo s’exprimera sur les lignes rouges à ne pas 

franchir et sur les contreparties attendues en terme de maintien de l’emploi et de l’activité sur les sites 

français. 
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